
.Q6. Veuillez préciser la profession de votre conjoint(e) ou partenaire. 
Parmi tous les cliniciens spécialistes (à l'exclusion des cliniciens spécialistes en médicine interne) : Quarante pour cent des médecins ayant un 
conjoint ou partenaire ont indiqué leur profession. Parmi celles-ci, les professions les plus fréquemment indiquées sont : occupations visant à 
diagnostiquer et traiter les problèmes de santé ((36 %), la plus fréquente étant médecins/chirurgiens (24 %) et soins infirmiers (10 %)), 
conjoint au foyer ou retraité (19 %),
occupations liées à l'éducation/la formation/services bibliothécaires et musée (10 %), emplois administratifs (7 %).  

Notes :
Cette question a été posée seulement aux répondants qui ont rempli le long questionnaire. 
L'échantillon des répondants (taille : n) a été pondéré pour représenter la population (taille : N). D'autres détails disponibles à www.sondagenationaldesmedecins.ca .
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